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PAS DE CONTRAT SIGNE ET PAS DE
SALAIRE NON PLUS

Par bouchon, le 06/06/2012 à 09:56

Bonjour,
La mairie de mon village m'a demandé si je pouvais faire du remplacement à la cantine
scolaire :je m'occupe des petits , la vaiselle , surveillance dans la cour , et nettoyage.j'ai
travaillé 6 jours plic ploc par ci par là depuis le 1er mars 2012.Depuis lundi 4 juin la mairie
m'informe que je travaillerai tout le mois de juin et toute l'année prochaine de septembre 2012
à juin 2013 !
C'est merveilleux mais je n'ai pas signé aucuns contrats alors que je réclame assez souvent ,
je ne suis toujours pas payée non plus !! je ne travaille que 2heures 30 par jour sauf le
mercredi.Au jour d'aujourd'hui j'ai travaillé 30h je n'ai pas de contrat et pas d'argent ! et mon
contrat doit être signé avec la mairie ! 
Je ne sais plus quoi faire je suis en train de faire du bénévola.
Merci à tous pour votre aide.

Par P.M., le 06/06/2012 à 16:20

Bonjour,
Je pense qu'il n'y a pas lieu de vous inquiéter et il faudrait que vous vous rapprochiez du
service qui gère le Personnel ainsi que des Représentants du Personnel s'il y en a dans
l'établissement...
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